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GRANDS JURE'S des Districts de Québec, Montréal et
des Trois-Rivières. Leurs représentations au sujet
de l'accroissement du crime, sont mises devant la
Chambre par Message de Son Excellence, 31. Vide,
Gouverneur en Chef, Messages de Sa part.

GREFFIER de la Chambre. Vide, Orateur du Conseil Lé-
~islatif.

Assistant. Vide, Bibliothèque, Adresses au Gouver-
neur en Chef, et Orateur du Conseil.

Il met devant la Chambre le retour des Baptêmes, Ma-
riages et Sépultures dans le District de Québec pour
18 5, qui lui a été transmis pendant les vacances, 33.
Vide, Appendice (J), No. 1.

En loi de la Chambre.

Il informe l'Orateur par une lettre, qu'ayant complété
l'Index aux Loix, depuis 1817 jusqu'à la dernière
Session, il est imprimé, et que le François est sous
presse, 85. Cette lettre est référée au Comité de la
Bibliothèque, 103.-

GREFFIERS de la Paix des Districts de Québec et des Trois-
Rivières. Leurs Comptes de l'emploi des sommes
d'argent qu'ils ont reçues pour la distribution les
Lois de la dernière Session sont mis devant la Cham-
bre, 63. Vide, Appendice (L), No. 1 & 2.

ARANGUES. Vide, Gouverneur en Chef.

HOPITAL des Emigrés. Rapport des Directeurs mis devant
la Chambre, 30. Vide, Appendice (F).

Le Bill pour son soutien est perdu, 115.

Général de Montréal. La Pétition de cette Corpora-
tion est mise devant la Chambre, 17. Vide, Bills,
Corporation et Appendice (B.)

HOTEL-DIEU de Québec. La Révérende Mère Supérieure
de cette Communauté est requise de mettre devant
le Conseil un état du nombre de Salles additionnelles
ainsi que des Lits pourvupour les malades à même
les sommeR d'argent à cet effet, &c. 29. Cet état
est mis devant la Chambre, 40. Vide, Appendice
(K).

NDEX aux Loix. Le Greffier de la Chambre informe
l'Orateur qu'ayant complété l'Index aux Lois depuis
1817, jusqu'à la dernière Session, &c., il est impri-
mé, et que la traduction françoise est sous presse,
85.

INSTRUCTIONS à des Comités, 42, 43. Vide, Bills.

J OURNAUX de cette Chambre.

-G ömité nommé pour les rédiger, &c. 13. Entrées dans
iâëux lus sur motion, 62, 64.

Ordre de les imprimer dans les deux langues, avec un
Iidex, 96.

JUDICATURE. nde Bills5.

JURE'S. Un Bill pour autoriser les Avocats d'adresser les
Jurés, de la part des Prisonniers accusés d'offenses
capitales, est envoyé par l'Assemblée, lu une pre-
inière et seconde fois sans qu'il soit procédé outre,
41.

JUSTICE, Cours de. Fide, Bills.

K
L ACHINE, Canal de. Vide, Commissaires, Rapport

des, et l'Appendice (A).

LAC de Témiiscouata. Message du Gouverneur en Chef re-
commandant une appropriation pour -réparer le
Chemin qui y conduit, 48.

LEGISLATURE Provinciale. Le Gouverneur met de-
vant le Conseil par Message une liste des sommes a-
vancées à ses Officiers, &c. sur des Warrants dont
ils doivent rendre compte, 35. Vide, Gouverneur
en Chef, Messages de sa part.

Des Etats séparés le leurs salaires sont mis devant la
Chambre, 37. Vide ut suprà.

Proclamation pour la proroger, 5, 6, 7.

Pour la réunir, 7.

Elle est réunie, 9.

Elle est prorogée, 120.

LETTRES. Vide, Orateur du Conseil Législatif. Mem-
bres de la Chambre, et Greffier en Loi.

LISTE Civile. Vide, Gouverneur en Chef, Messages de sa
part., et Estimations.

MAISON de Correction. Message du Gouverneur en
Chef, recommandant la nécessité d'établir une Péni-
tencerie et une Maison de Correction pour toute la
Province, 31.

Recommandant d'augmenter l'allouance accordée pour
ces établissemens, 36.

MAITRE en Chancellerie.

-Son Rapport à la Chambre, 46.

MEMBRES de la Chambre.

- -- Présens à l'ouverture de la troisième Session du dou-
zième Parlement Provincial du Bas-Canada, 8.

- Absens. Leurs excuses mises devant la Chambre, 18
14, 21.

Un Membre est introduit et prête le serment, 10, lI

Mort depuis la dernière Session. Le très-Honorable"'
Mr. Taschereau, 12. ide, Orateur du ConseilY&
Législatif.

Congé d'absence accordé, 50.

- -Perrission leur est donnée, deNarottre devant des Co
mités de l'Assemblée, 40, 8E

tk-

Absens en Ville. Sommés de se trouver à leursn plces .ý

91, 106. r


